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mutation pendant un congé parentale?

Par meliazora, le 20/08/2012 à 14:14

bonjour, je suis salariée lidl depuis 2005. je suis actuellement en congé parentale. j'aimerais
quitter ma region, donc j'aimerais savoir si pendant un congé parental on peut demander une
mutation??merci pour vos reponses

Par P.M., le 20/08/2012 à 15:50

Bonjour,
Vous pouvez à tout moment demander une mutation en précisant pour quelle date vous la
souhaiteriez et si possible les raisons...
Dans le cadre d'une exécution de bonne foi et loyale du contrat de travail, l'employeur devrait
y répondre favorablement si une place est disponible sur la région souhaitée...

Par meliazora, le 21/08/2012 à 09:13

Merci pour votre réponse.je sais que pendant un congé parentale on a plus droit a beaucoup
de choses venant de son employeur donc je pensait que les mutations en fessaient parti...

Par P.M., le 21/08/2012 à 11:23

Bonjour,
Le contrat de travail n'est que suspendu pendant un congé parental et vous continuez à
acquérir de l'ancienneté pour moitié, d'autre part, il est prévu à l'art. L1225-57 du Code du 
travail :
[citation]Le salarié qui reprend son activité initiale à l'issue du congé parental d'éducation a
droit à un entretien avec son employeur en vue de son orientation professionnelle.[/citation]

Par marceline, le 20/08/2016 à 15:11

bonjour 
mon employeur m'a mute durant mon conge parentale je reprend en janvier 2017 et j'ai appris

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9CD5C8CB69F7801D18BE9A33FA4BA13B.tpdjo09v_1?idArticle=LEGIARTI000006900942&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20120821&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9CD5C8CB69F7801D18BE9A33FA4BA13B.tpdjo09v_1?idArticle=LEGIARTI000006900942&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20120821&categorieLien=id


cela par ma collegue que la personne qui me remplace a ete mute 
moi je n'ai pas ete informer quel sont mes droits 
cordialement

Par P.M., le 20/08/2016 à 16:32

Bonjour,
Pour une meilleure compréhension, il serait préférable d'ouvrir un nouveau sujet...
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